
  
BIENVENUE SUR L’OFFRE D’EMPLOI DE VOTRE FUTUR POSTE ! 

CONDITIONS D’EMBAUCHE   
 CDI – Mutation -  MES - CDD 

 Poste à pourvoir dès que possible 

 Temps de travail : 100% avec repos fixes (28 jours de congés annuels et 19 RTT) 

 Cycle hebdomadaire : 38h20 

 Amplitude horaire : 8h00/20h00 

 Horaires : du lundi au samedi (1/mois) 

o Matin : 8h00/16h00 

o Soir : 12h00/20h00 

o Journée : 9h00 à 17h00, modulable en fonction des nécessités cliniques et/ou des nécessités de service 

 Disponibilité pour s’inscrire dans des actions ponctuelles en dehors du cadre de travail préfixé 

 Congés pris dans le respect des règles institutionnelles et de l’organisation du service (effectif minimum de 8 
soignants). 

 
CARACTERISTIQUES DU LIEU D’EXERCICE 
Le projet du pôle centre rive gauche s’appuie sur 3 fondements  

 La possibilité offerte aux personnes concernées de coconstruire leur projet de soin avec les professionnels de santé mentale afin 
d’accompagner au mieux leur processus de rétablissement  

 Le respect de leur autodétermination  

 La réussite de leurs projets propres et leur inclusion sociale 

Le rôle principal du Service Mobile de Psychiatrie Communautaire est de permettre aux usagers du secteur de bénéficier de soins 
psychiatriques de proximité, adaptés à leurs besoins, à domicile. L’adaptabilité, la réactivité et la flexibilité des interventions doivent 
permettre un accompagnement précoce, dynamique et centré sur l’individu en fonction de ses besoins et ses projets au travers d’une 
approche communautaire des soins et une pratique orientée rétablissement.  
L’équipe mobile de crise est basée dans l’immeuble Le Président, 40-42 Avenue Georges Pompidou, à Lyon 3ème, à proximité du site 
de Villette, centre de gravité du territoire du pôle.  

INFIRMIER(E)  
100%– Equipe Mobile de Crise 

Pôle Centre rive gauche  

Situé sur la commune de Bron, aux portes de Lyon et au sein d’un des plus grands campus hospitaliers, universitaires et de 
recherche d’Europe, le Centre Hospitalier Le Vinatier est spécialisé dans les soins dédiés aux personnes atteintes de troubles 
psychiques, psychiatriques et addictologiques. 
 
Que ce soit sur le site principal de Bron, dédié notamment à l’hospitalisation, ou en extra hospitalier sur la métropole de Lyon et 
le département du Rhône, l’établissement dispose de l’ensemble des dispositifs de soins existant dans la discipline. 
 
Principal établissement public de santé mentale Français, il dessert une population de 855 000 habitants en proximité et met en 
œuvre de nombreux dispositifs de recours aux échelles territoriale, régionale et nationale, en particulier du fait de sa valence 
universitaire et académique ; ainsi il constitue le principal établissement universitaire de psychiatrie de la région et il occupe une 
place de premier plan dans le champ national et européen de la recherche et de l’innovation. 
  
La modernisation systémique de son offre de soins depuis 2020 le constitue en modèle pour la psychiatrie française et en Europe. 
Son nouveau projet d’établissement pour 2024 – 2028 est marqué par une approche très originale et ambitieuse, sur la forme 
comme sur le fond. Organisé selon 10 pôles cliniques, il pratique une politique de très large déconcentration et délégation 
 



Le parking souterrain du site de Villette est mis à disposition pour les véhicules du personnel. Il est situé au 57 rue Etienne Richerand 
à Lyon 3ème. La flotte de vélo et véhicules de secteur mise à disposition pour les équipes mobiles et le CMP s’y trouve également. 
 

LE METIER D’INFIRMIER (H/F) - 

 
DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE HANDICAP, LES POSTES SONT 
OUVERTS A TOUTES LES CANDIDATURES PROFESSIONNELLES. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES PETITS PLUS…Rejoindre nos équipes au sein du Vinatier, c’est ainsi bénéficier de nombreux avantages sociaux : Entre autres, crèche hospitalière, 

restauration dédiée ou chèques déjeuner, association sportive, prise en charge partielle de l’abonnement TCL, forfait mobilité durable et CGOS. 

 
REJOIGNEZ NOUS SUR NOS RESEAUX SOCIAUX    
 

DEFINITION GENERALE DE LA FONCTION 
L’infirmier réalise dans le respect des règles professionnelles, des soins 
préventifs, curatifs ou palliatifs de nature technique, relationnelle ou 
éducative en tenant compte de l’évolution des sciences et des 
techniques. Il exerce les missions de soignant référent et de 
coordinateur pour les personnes qu’il accompagne.  
Les soins infirmiers sont dispensés soit sur prescription médicale, soit 
dans le cadre du rôle propre.  
L’infirmier participe également à des actions de formation, 
d’encadrement des étudiants, de prévention et d’éducation à la santé 
et de recherche en soins infirmiers.  

 Le soignant référent est un clinicien expérimenté en santé 
mentale. Il collabore avec les équipes interprofessionnelles 
concernées par la prise en charge du patient tout au long de 
son parcours de soins.  

 Le soignant référent mène des actions d’évaluation et de 
suivi des patients dans leur environnement personnel. Il 
assure des actions d’informations et de sensibilisations au 
sein de la communauté.  

 Son action vise le rétablissement et l’autonomisation des 
patients. Le soignant référent aide les patients à améliorer 
leur qualité de vie en s’appuyant sur les services 
communautaires et les dispositifs de droits communs afin de 
favoriser l’autonomie et la réinsertion sociale.  

 L’infirmier gère une mission de coordination de service intra 
et extra hospitalière en binôme avec un médecin ou un 
soignant une semaine par mois.  

 En fonction des besoins du public, l’infirmer propose, 
construit, anime des soins groupaux sur un site du pôle. Les 
actions font l’objet d’évaluations.  

  

ACTIVITES SPECIFIQUES  
 Proposer des soins dans le milieu écologique des personnes 

au sein d’un dispositif de 50 places pour le secteur du Pôle 
Centre Rive Gauche  

 Co-construire un parcours personnalisé sur une durée 
déterminée de 6 à 12 semaines (renouvelable une fois)  

 Offrir une approche dynamique et une réponse rapide aux 
besoins du public  

 Assurer la prise en charge clinique à domicile des personnes 
présentant des symptômes et de leurs aidants  

 En collaboration avec le patient, l’équipe pluri 
professionnelle et la(les) personne(s) ressource(s) du 
patient, élaborer un projet de soins axé sur le rétablissement  

 Fournir une intervention de crise, promouvoir la 
stabilisation, anticiper le relai et la sortie du dispositif  

 Prendre en charge des personnes en crise adressées par le 
CAdEO et/ou le CMP, l’UPRM ou autres services d’urgence, 
les dispositifs de santé du territoire et les partenaires de la 
ville  

 Permettre l’accès aux soins de réhabilitation psychosociale 
dispensés par le CATTP pour tous les patients qui en relèvent  

 

ACTIVITE PRINCIPALES 
 Coordonner les parcours : en collaboration avec la personne, 

contribuer à la planification des soins et des accompagnements 
dont elle relève et s’assurer qu’ils sont mis en œuvre  

 Au sein de l’équipe pluridisciplinaire, dont les pairs-aidants, 
participer aux différentes missions développées 

 Promouvoir l’autonomisation de chaque personne en fonction de 
son projet individuel, de ses compétences du moment (hygiène 
personnelle, alimentation, activité physique…) 

 Contribuer à garantir la continuité du cadre de soins 

 Planifier et assurer les soins prescrits pour chaque personne 

 Adapter l’intensité de la prise en charge à domicile à l’intensité 
des troubles et des besoins qui en découlent (jusqu’à plusieurs 
passages quotidiens) 

 Conduire des entretiens infirmiers dans une logique 
motivationnelle 

 Réaliser des bilans d’autonomie à l’aide d’échelles de mesures 
diverses 

 Participer à l’évolution du projet de pôle et aux changements 
institutionnels  

 

FORMATIONS ET QUALITES SOUHAITEES 
 Diplôme d’état d’infirmier ou Diplôme d’infirmier de secteur 

psychiatrique. 

 Expérience en milieu psychiatrique fortement souhaitée voire 
indispensable  

 Avoir une connaissance du handicap psychique et des patients en 
grande difficulté et fragilisés par la maladie mentale 

 Avoir une connaissance des pathologies psychiatriques  

 Intérêt pour l’approche orientée rétablissement (projets de 
rétablissement et de parcours de réhabilitation psychosociale), le 
case management, les approches motivationnelles 

 Permis de conduire indispensable 

 

 

ch-le-vinatier.fr 

CONTACT :  Les demandes de renseignements et les lettres de candidatures accompagnées d’un curriculum vitae sont à adresser à :                   
Cellule Recrutement       _Cellule_Recrutement@ch-le-vinatier.fr 

GOUSSU Christel : 04.81.92.57.34          /              KHERBANE Lydia : 04.81.92.57.19 
Le Vinatier - 95, Boulevard Pinel - 69677 BRON CEDEX 

 
 
 

https://www.youtube.com/@centrehospitalierlevinatie6455
https://twitter.com/ChVinatier
https://www.linkedin.com/company/centre-hospitalier-le-vinatier/
http://www.ch-le-vinatier.fr/

